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F. 2002 - 2557 IC - 2002/293361

20 JUIN 2002. - Décret instituant un délégué général de la Communauté française
aux droits de l'enfant (l)

Le Conseil de la Communauté française a a~opté et Nous. Gouvernement, sancrionnons ce qui suit :

Article 1er. Au sens du présent décret, il faut entendre par:

10 enfant: la personne âgée de moins de dix-huit ans, ainsi que la personne âgée de moins de vingt ans pour
laquelle une aide a été sollicitée avant l'âge de dix-huit ans, en application de la loi du 19 janvier 1990 abaissant à
dix-huit ans l'âge de la majorité civile ou en application du décret du 14 mai 1990 relatif au maintien, après l'âge de
dix-huit ans. de certaines mesures de protection de la jeunesse;

2a delégué général: le délégué général de la Communauté française aux droits de l'enfant;

30 Conseil: le Conseil de la Communauté française;

40 Gouvernement: le Gouvernement de la Communauté française.

Tous les titres ou noms de fonctions repris dans ]e présent décret doivent s'entendre au masculin et au féminin.

Art. 2, La fonction de délégué général de la Communauté française aux droits de l'enfant est instituée auprès du
Gouvernement de ]a Communauté française.

Art. 3. Le délégué général a pour mission de veiller à la sauvegarde des droits et intérêts des enfants.

Le Conseil établit pour chaque mandat une liste non exhaustive des domaines prioritaires dans lesquels ]e délégué
général exerce cette mission. Il remet cette liste au Gouvernement lorsqu'il lui fait parvenir son avis relatif aux
candidats qu'il a entendu conformément à l'article 5, § l"r.

Dans l'exercice de sa mission, le délégué général:

10 assure la promotion des droits et intérêts de l'enfant et organise des actions d'information sur ces droits et
intérêts et leur respect effectif;

20 informe les personnes privées, physiques ou morales et les personnes de droit public, des droits et intérêts des
enfants;

30 vérifie l'application correC!e des lois, décrets, ordonnances et réglementations qui concernent les enfants;

40 soumet au Gouvernement, au Conseil et à toute autorité compétente à l'égard des enfants, toute proposition
visant a adapter la réglementation en vigueur, en vue d'une protection plus complète et plus efficace des droits des
enfants et fait en ces matières toute recommandation nécessaire;

50 reçoit, de toute personne physique ou morale intéressée, les informations. les plaintes ou les demandes de
médiation relatives aux atteintes portées aux droits et intérêts des enfants:

60 mène à la demande du Conseil toutes les investigations sur le fonctionnement des services administratifs de la
Communauté française concernés par cette mission.

Art. 4, Le délégué général adresse aux autorités fédérales, aux autorités de !a Communauté, des Régions, des
provinces, des communes ou à toute institution dépendant de ces autorités. les interpellations et demandes
d'investigation nécessaires à J'accomplissemem de sa mission.

Dans les limites fixées par la Constitution, les lois, les décrets et les arrêtés et dans celles de sa mission. le délégué
général a accès librement durant les heures normales d'activité à tous les bâtiments des services publics
communautaires ou aux bâtiments privés bénéficiant d'un subside de la Communauté française.

Les responsables et les membres du personnel de ces services sont tenus de communiquer au délégué général les
pièces et informations nécessaires à l'exercice de sa mission, à l'exception de celles qui sont couvertes par le secret
médical ou dont ils ont pris connaissance en leur qualité de confident nécessaire.

Le délégué général peut prévoir des délais impératifs de réponse dûment motivés aux personnes visées à l'alinéa 3.

A défaut de réponse à ]a demande du délégué général dans les délais impartis. ou en cas de refus motivé. le
délégué général dispose d'un recours auprès du Gouvernement qui est tenu de statuer dans le mois. En cas d'urgence
spécialement motivée. le Gouvernement statue lors de sa prochaine séance.

Durant le déroulement de cette procédure, les parties sont tenues à assurer la confidentialité de celle-ci.

Art. S. § l"r. Avant toute désignation dans la fonction de délégué général. le Conseil entend les candidats à la
fonction et rend un avis sur les candidatures au Gouvernement dans les trois mois de la communication de ces
dernières au ConseiL

Le renouvellement du mandat est soumis aux mêmes modalités.

§ 2. Le Couvernement ne peut mettre fin au mandat du délégué générai avant son terme. qu'après avis du Conseil
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Art. 6. Le délégué général est placé sous l'autorité du Gouvernement. Il bénéfIcie de la liberté d'action et
d"expression nécessaire à l'exercice de sa mission et est tenu au devoir de réserve que lui impose celui-ci.

A ce titre, il agit en toute indépendance et ne peut être relevé de sa charge en raison d'actes qu'il accomplit dans
le cadre de sa mission.

Art. 7. Le 20 novembre de chaque année. à l'occasion de la journée internationale des droits de J'enfant. le délégué
géneral adresse simultanément au Gouvernement et au Conseil. un rapport annuel dans lequel il établit le bilan de son
activité.

Ce rapport contient les recommandations quïl juge utiles et expose les éventuelles difficultés rencontrées dans
J'exercice de ses fonctions.

L'identité d'un réclamant et de membres du personnel des autorités administratives ne peut y être mentionnée.

Le rapport est accessible au public.

Le délégué général peut à tout moment être entendu par le Gouvernement ou le Conseil.

Art. 8. Le Gouvernement arrête les modalités d'exécution du présent décret.

Art. 9. Le present décret entre en vigueur le jour de sa publication au MonÎteur belge,

Promulguons le présent décret ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 20 juin 2002,

Le Ministre-Président, chargé des Relations internationales,
H. HASQUIN

Le Ministre de la Culture, du Budget. de la Fonction publique. de la Jeunesse et des Sports,
R. DEMOTTE

Le Ministre de J"Enfance, chargé de l'Enseignement fondamental. de J'Accueil et des Missions confiées à rO.N.E.,
J.~M. NOLLET

Le Ministre de l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial.
P HAZETTE

La Ministre de l'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de promotion sociale et de la Recherche scientifique,
Mme F. DUPUIS

Le Ministre des Arts et des Lettres et de 1.Audiovisuel.
R. MILLER

La Ministre de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé.
Mme N. MARECHAL

Nole
(1) Sessiun 2aOl~2a02.
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